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EN POLOGNE EN 2014 
 

 
 
 

 

ORGANISATEURS 

Vendredi 6 décembre 2013 de 9h00 à 17h00 
 

Immeuble Jacques Chaban-Delmas - salle Victor Hugo 
 101 rue de l'Université 75007 Paris  

► OBJET DE LA CONFÉRENCE:  

Les représentants des institutions nationales et européennes, des agences gouvernementales, des grandes banques,  
des acteurs financiers ainsi que les conseillers financiers invités à la conférence présenteront les perspectives économiques 
et politiques des investissements en Pologne, ainsi que les différentes sources et modes de financement de projets  
et de soutien pour 2014 et les années à venir. 

 

► À QUI S’ADRESSE LA CONFÉRENCE?  

 directeurs administratifs et financiers, 
 directeurs de la stratégie et du développement, 
 dirigeants de PME et des institutions financières, 
 conseillers financiers, 
 intermédiaires financiers, 
 directeurs juridiques des entreprises. 



Jean LAUNAY - Député, Président du Groupe d’amitié France-Pologne, Assemblée Nationale   

Olgierd DZIEKOŃSKI -  Secrétaire d’Etat auprès du Président de la République de Pologne 

Janusz PIEŃKOWSKI - Ministre-Conseiller, Chef du Service de la Promotion du Commerce et des Investissements,  

Ambassade de Pologne en France 

Hanna STYPUŁKOWSKA-GOUTIERRE - Présidente, Chambre de Commerce et d’Industrie Polonaise en France 
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Moderateur : Łukasz SZEGDA – Associé, Cabinet d’avocats Wardyński & Partners 
 

« Le financement des investissements par le crédit bancaire »   

Magdalena WYMYSŁOWSKA  - Directeur Adjoint, Departement de la structuration du financement et du conseil, 
Banque BGK (Bank Gospodarstwa Krajowego) 
 

« Financement des projets d’investissement en Pologne par la BERD » 
Zbigniew HOCKUBA  -  Directeur Exécutif (Pologne, Bulgarien Albanie), Banque Européenne pour la Reconstruction  
et le Développement (BERD) 
 

« Est-il difficile de négocier un crédit bancaire en 2013? Aspects juridiques et bancaires »  
Łukasz SZEGDA - Associé, Cabinet d’avocats Wardyński & Partners 
Laurent DENIZOU - Adjoint du pôle entreprise en charge des financements spécialisés, BNP Paribas Bank Polska SA  
 

Discussion 

10h45  - 12h30  
Débat I : Possibilités et conditions d’obtention de financements à moyen  
et long terme d’un investissement par un crédit bancaire   

9.30 - 10.45 Introduction  

9h00  - 9h30  Mots de bienvenue 

« Les investissements en Pologne en 2014 »  

Sławomir MAJMAN  -  Président, Agence Polonaise de l'Information et des Investissements Etrangers (PaIiIZ) 

 

« Le marché financier polonais »   

Marek BELKA - Président, Banque Nationale de Pologne (Narodowy Bank Polski) 

 

« Le potentiel d'investissement en Pologne: besoins, opportunités, possibilités »   

Dariusz KACPRZYK - Président du Conseil d’administration, Banque BGK (Bank Gospodarstwa Krajowego) 

Lunch  12h30  - 13h30  

 



14h50  - 16h30 
Débat III : Un investisseur privé peut-il compter sur l’obtention d’un soutien finan-
cier à l’investissement à partir de fonds publics et de fonds européens  en 2014 ? 

13h30  -  14h50 
Débat II : Le financement sur le marché public pour des capitaux  en Pologne  
a-t-il de réelles chances de succès en 2014 ? Les obligations, les fonds PE/VC  
et autres sources de financement constituent-ils une panacée à l’instabilité  
du marché boursier ? 

Moderateur: Marcin STUDNIAREK - Associé en charge de Capital Markets, White & Case Warszawa 

     

« La bourse de Varsovie - quelle offre pour les entrepreneurs et les investisseurs? »   
Piotr BOROWSKI - Directeur,  Département de développement des affaires - marchés UE, Bourse de Varsovie  
 

« Méthodes alternatives de financement vs. Bourse et banques - aspects juridiques »   
Marcin STUDNIAREK - Associé en charge de Capital Markets, White & Case Warszawa 

 
« Le marché des obligations comme alternative plus attractive au crédit bancaire en Pologne »   
Krzysztof  WALENCZAK - Chief Country Officer, Société Générale Corporate & Investment Banking Polska 
 

« Les fonds d'infrastructure. Présentation du Fonds européen 2020 pour l’énergie, le changement climatique 
et les infrastructures (Fonds Marguerite) » 
Laurent CHATELIN - Directeur d’investissement, Marguerite Adviser, S.A. 

 

Discussion  

Moderateur : Marzena MATUSZYK-AUBERTIN - Senior Counsel, White & Case Paris - Varsovie 
 

« Les programmes de soutien aux investissements: critères d'éligibilité» 

 Fonds de Restructuration des Entreprises - principes et critères de soutien pour le sauvetage et la restructuration     
des entreprises en Pologne: Aide Publique, Test de l'Investisseur Privé 

 Case study - soutien de processus de restructurisation en Pologne par l’Agence du Développement de l’Industrie  
Wojciech DĄBROWSKI - Président, Agence du Développement de l’Industrie Polonaise (ARP) 
 

« Le Fonds National de Protection de l’Environnement  comme source de financement renouvelable des inves-
tissements écologiques en Pologne »  
Krystian SZCZEPAŃSKI - Adjoint au Président du Conseil d’Administration, Fonds National de Protection de l’Environne-
ment – NFOiŚ 
 

« Le financement des investissements en Pologne par les fonds de l’UE (2014-2020) et le marché des capitaux »   
Anna Katarzyna NIETYKSZA - Président du groupe EFICOM SA 
 
Discussion 

Conclusions et clôture  16h30  - 17h00  
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 

FINANCEMENT  
DES INVESTISSEMENTS  

EN POLOGNE EN 2014 
 

Vendredi 6 décembre 2013 // Immeuble Jacques Chaban-Delmas 

salle Victor Hugo // 101 rue de l'Université 75007 Paris 

  Je souhaite participer à la conférence sur le « Financement des investissements en Pologne en 2014 » 

 

Veuillez compléter le bulletin d’inscription et le renvoyer au plus tard le vendredi 29 novembre 2013  
par fax au  01 75 43 94 71, par e-mail : secretariat@ccipf.org ou par courrier à : CCIPF ◦ 16 place Vendôme ◦ 75001 Paris 

Nom:.....................................................................................Prénom :............................................................................... 

Fonction :............................................................................................................................................................................ 

Entreprise / Institution :..................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................................................ 

Portable.: ..................................................................................Tél. bureau: .................................................................... 

E-mail : ............................................................................................................................................................................... 

Adresse de facturation: ..................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................................................ 

Tampon                                  Date et signature  

Le prix comprend ►   participation à la conférence, services de traduction simultanée, lunch, dossier (programme, clé USB) 

Modalités de règlement ►       

□ par chèque à l’ordre de la CCIPF : CCIPF, 16 place Vendôme, 75001 PARIS  
□  par virement interbancaire :     Banque CIC Paris Centre Entreprises - 102, bd Haussmann 75009 PARIS  
         Banque   Guichet    N°Compte         Clé  
         30066     10911      00010225801    50 

Frais d’inscription par personne:  100 € TTC 

Conditions générales  ►   Après réception de votre formulaire d’inscription, la CCI Polonaise en France vous adressera la facture correspondante. Le paiement est  
à effectuer sous 7 jours à partir de la date d’inscription. Une éventuelle annulation de votre participation doit nous être notifiée par mail à l’adresse 
eva.komar@ccipf.org Si l’annulation intervient au-delà du 23 novembre 2013,  50% des frais de participation sont dus. Dans le cas de l’annulation intervenue après 
cette date ou dans le cas de la non-présentation de la personne inscrite à la conférence, la totalité des frais de participation est due. 

PARTENAIRES STRATÉGIQUES  ORGANISATEURS 

Plus d’informations : Eva KOMAR – eva.komar@ccipf.org  - 01 75 43 48 21 

 

mailto:eva.komar@ccipf.org

